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Commune de BRINON-SUR-SAULDRE 

 

PROJET PÉDAGOGIQUE 

 
PÉRIODE DU 22 AU 26 AVRIL 2024 

 

 

L’Accueil de Loisirs sans Hébergement (ALSH) est géré par la Commune de Brinon Sur 

Sauldre. L’ALSH se situe au Mille Clubs- 6 Route de Chaon. 

 

L’ALSH peut accueillir les enfants habitants sur les communes Brinon-sur-Sauldre et 

Clémont, à partir de la Moyenne Section jusqu'au CM2 (soit de 4 à 12 ans). 

 

  

LE MILLE CLUBS 

 

– Une grande pièce commune, 

– Une salle de repos où une quinzaine de lits peuvent y être installés, 

– Une salle de rangement, pour stocker du matériel courant (ex : crayons de 

couleur, feutre etc..) et le matériel pédagogique (instruments de musique, 

matériel de motricité etc.) 

– Deux sanitaires adultes et enfants 

– Un espace vert extérieur de jeu (clôturé) et la cour de l'école maternelle et 

son préau. 

 

 

L'ÉQUIPE D'ANIMATION 

 

– 1 BAFD (Directeur ou Directrice) 

– 1 BAFA diplômé 

– 1 BAFA stagiaire ou 1 BAFA diplômé ou une personne sans 

qualification. 
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L’Accueil de Loisirs est un lieu de loisirs et de détente pour les enfants. Son but est de faire 

des vacances, un instant privilégié pour les enfants. 

 

– Reconnaitre les besoins de repos, d'activités non organisé pour respecter le rythme 

de l'enfant. 

 

– Adapter les activités proposées en fonction de l'âge et du nombre de participants 

(si besoin établir des sous-groupes). 

 

– Négocier des règles de vie au quotidien : règles d'hygiène (lavage des mains avant 

les repas), respect d’autrui (respecter celui qui prend la parole - charte de vie). 

 

– Apprendre et respecter les notions telles que le partage, l'entraide, la solidarité, la 

confiance et la citoyenneté. 

 

– Responsabiliser chacun sur l'environnement et sur tout ce qui les entourent. 

 

– Proposer des activités nouvelles et enrichissantes (consultation du voulu des 

enfants).  

 

– Donner le choix à l'enfant et le rendre acteur de ses choix. 

 

RESPECT DES RYTHMES DE L'ENFANT 

 

– Mise en place d'un accueil le matin. 

– Temps de jeux extérieur (si la météo le permet) 

– Diversité des activités 

– Activités manuelles au choix en fonction du nombre de participants 

– Prise d'une collation équilibrée 

– Temps calme : adapté à la tranche d'âge. 

– Repas le midi à des heures régulières. 

 

NÉGOCIER DES RÉGLES DE VIE AU QUOTIDIEN 

 

– Personnel qualifié avec toujours 2 personnes au minimum. 

– Valoriser les enfants et leurs savoir-faire. Ne rien faire à leur place, peu importe 

le résultat. 

– Une charte de vie sera élaborée par les enfants puis affichée à l’Accueil de 

loisirs, avec des règles non – négociable (ex : la violence) 

– Une charte de vie pour les animatrices avec des règles. 

– Règles d'hygiène (lavage des mains avant les repas ou passage aux toilettes) 
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– Apprendre et respecter des notions telles que le partage, l'entraide, la solidarité 

et la confiance. 

– Mise en place de jeux collectifs pour le savoir vivre ensemble 

– Responsabiliser les enfants au rangement après chaque activité et respecter le 

matériel. 

  

 

ACTIVITÉS EN FONCTION DE L'AGE. 

 

– Adapter les activités proposées en fonction de l'âge. 

– Activités au choix, les enfants peuvent s'inscrire librement à une ou 

plusieurs activités. 

 

NOS MOYENS 

 

Des locaux qui permettent de répondre aux besoins de l'enfant (salle de repos) 

 

La mise à disposition la restauration scolaire pour le temps des repas. 

 

Un budget qui permet l'investissement de nouveau matériel (colle, feutres, etc.) mais aussi des 

sorties et des intervenants professionnels. 

Un panel d'activités (sportives, physiques, manuelles et culturelles) qui privilégie 

l'expérimentation, la découverte et le jeu. 

 

Profiter de notre environnement, balade en forêt, chemins Raboliot, Randonnée pédestre et à 

vélo. 

 

 

LES ACTIVITÉS 

 

L'activité est un moyen pour parvenir à ces objectifs, source de création et de savoir et 

développer son imagination. 

 

L’Accueil de Loisirs propose aux enfants une panoplie d'activités pour qu'ils puissent 

s'épanouir dans l'apprentissage. 

 

Il faut cependant donner aux enfants le droit de ne rien faire, car l'inactivité est un 

apprentissage de la liberté, une prise en charge de soi-même. 
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THEME DU SÉJOUR :   LES ANIMAUX SAUVAGES 

 

 

- Sport et Jeux. 

- Activités (selon les âges des enfants) : 

o Pâtisserie (Muffins/biscuits…) 

o Activités manuelles  

- Sortie à Beauval le jeudi 25 avril 

 

 

Quelques exemples d’activités manuelles : 
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JOURNÉE TYPE A L’ALSH 

 

 

 

7h30 – 9h00 Garderie 

 

9h00 – 9h30 Temps Libre 

 

9h30 -10h30 Activité aux choix 

 

10h30 -11h30 Jeux à l’extérieur 

 

11h30 – 12h00 Passage toilettes + lavage 

des mains 

12h00 – 13h00 Repas 

 

13h00 – 14 h00 Temps calme 

 

14h00 – 15h00 Activités 

 

15h00 – 16h00 Jeux à l’extérieur 

 

16h00 -16h30 Goûter 

 

16h30 – 17h30 Temps libre 

 

 


